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Internet : www.sia.aviation-civile.gouv.fr

SUP AIP 074/26
Date de publication : 16 APR 2026

Objet :
Création de deux Zones Réglementées Temporaires (ZRT) « AUBIAT-SARDON 1 et 2 » pour
vols, hors vue et en vue, d’aéronefs télépilotés sans équipage à bord dans le secteur
d’Aigueperse (63)

En vigueur : Du vendredi 01 mai 2026 au vendredi 30 avril 2027

Lieu : FIR : Marseille LFMM

Extrait carte au 1 / 500 000 OACI VFR - Edition 2025

ACTIVITÉ
Vols d’aéronefs sans équipage à bord évoluant hors vue et en vue de jour et de nuit

DATES ET HEURES D'ACTIVITÉ

ZRT AUBIAT-SARDON 1
- Du 04 mai 2026 à 0700 au 23 octobre 2026 à 1800 - Activable LUN-VEN sauf JF entre 0700 et 1800
- Du 26 octobre 2026 à 0800 au 26 mars 2027 à 1900 - Activable LUN-VEN sauf JF entre 0800 et 1900
- Du 30 mars 2027 à 0700 au 30 avril 2027 à 1800 - Activable LUN-VEN sauf JF entre 0700 et 1800

ZRT AUBIAT-SARDON 2
- Du 01 mai 2026 au 30 avril 2027 H24 - Activable par NOTAM
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INFORMATION DES USAGERS
Activité réelle connue de :

Clermont INFO : 122,225 MHz

GESTIONNAIRES
EOS TECHNOLOGIE.

STATUT
Zones Réglementées Temporaires (ZRT) qui se substituent aux portions d’espaces aériens avec lesquelles elles
interfèrent.

CONDITIONS DE PÉNÉTRATION
CAG/CAM : contournement obligatoire pendant l’activité sauf pour :
- les aéronefs télépilotés sans équipage à bord mis en oeuvre par le gestionnaire ;
- les aéronefs autorisés par le gestionnaire ;
- les aéronefs effectuant des activités militaires, de douane, de police, de recherche et sauvetage, de lutte contre les
incendies, du transport médical ayant à intervenir dans le cadre de l’exécution de leurs missions et lorsque celles-ci
ne permettent pas le contournement de la zone, après coordination avec le gestionnaire.

SERVICES RENDUS
Service d’information de vol et d’alerte rendus par CLERMONT INFO 122.225 MHz

LIMITES LATERALES ET VERTICALES

ZRT AUBIAT-SARDON 1 ZRT AUBIAT-SARDON 2

LIMITES LATÉRALES
45°59'44.37"N, 003°12'17.67"E
45°57'56.77"N, 003°12'46.72"E
45°57'45.11"N, 003°14'25.83"E
46° 0'50.61"N, 003°18'54.70"E
46° 2'25.66"N, 003°17'13.31"E
45°59'44.37"N, 003°12'17.67"E

LIMITES LATÉRALES
45°59'44.37"N, 003°12'17.67"E
45°57'56.77"N, 003°12'46.72"E
45°57'45.11"N, 003°14'25.83"E
46° 0'50.61"N, 003°18'54.70"E
46° 2'25.66"N, 003°17'13.31"E
45°59'44.37"N, 003°12'17.67"E

LIMITES VERTICALES
SFC / 2200 ft AMSL

LIMITES VERTICALES
SFC / 4200 ft AMSL

ORGANISMES A CONTACTER
EOS TECHNOLOGIE :
Tél : 07 68 99 79 80
mail : ZRT.SARDON@eostechnologie.com (hors période d’activité)


